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PEGASE 

APPEL A CANDIDATURE  

→ A retourner à jeanne.cornaille@gepso.com d’ici le 22/04/2019 

 

Pièce jointe : Pourquoi participer à PEGASE 

 

Important : 

Ce formulaire d’appel à candidature a vocation à identifier les établissements volontaires pour 

rentrer dans le programme PEGASE ET remplissant les pré-requis nécessaires.  

 
 

IDENTITE DE L’ETABLISSEMENT 

• Quel est le nom de votre établissement ? 

• Coordonnées  adresse, tel, contact mail :  

• Quel est le département de tutelle de l’établissement si public ? 

• Votre établissement est-il établissement  

o public autonome  

o non autonome avec budget annexe  

o associatif 

 

 

OFFRE DE SERVICE DE L’ETABLISSEMENT 

• Combien  d’enfants âgés de moins de  4 ans 364 jours ont été admis en 2018 (valeur 

indicative de la future file active du protocole PEGASE dans la structure ? 

• Quels sont vos modes de prise en charge (internat, FA, suivi à domicile) 

 

 

CAPACITE DE L’ETABLISSEMENT A FINANCER LA FORMATION (pour 10 structures AN1) 

• L’établissement pourra t-il prévoir de consacrer une part de son budget de formation 

(financement ANFH ou par l’établissement directement) à raison d’environ 3 jours 

sur l’année de démarrage au sein de l’établissement, soit autour de 5000 euros 

environ ?  C’est un minimum parce que former des groupes de plus de 10 à 12 

personnes c’est compliqué, on reverra ça pour les années suivantes 

• Puis organiser le financement de 3 jours par an pour tous les acteurs du programme 

les deux années suivantes, soit autour de 5000 euros/an 

• Et sans doute la participation à une journée de colloque national ou régional par an 

(sans doute pas dès la première année …) 

• Plus une journée de formation spécifique au SI pour les professionnels concernés 
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EQUIPE MEDICALE et PARAMEDICALE DE l’ETABLISSEMENT 

 
Merci de détailler ci-dessous l’équipe médicale et paramédicale de l’établissement : 
 

• Nb médecin généraliste ou pédiatre (ETP) / nb de places 0-6 ans 

• Nb infirmière puéricultrice ou infirmière (ETP) / nb de places 0-6 ans 
• Nb psychologue (ETP) / nb de places 0-6 ans 

• Nb psychomotricien(ne) (ETP) / nb de places 0-6 ans 
• Autre (ETP) /nb de places 0-6 ans 
 

Capacité de recrutement du personnel médical et paramédical (déserts médicaux) : 
 

• Pourrez-vous organiser au sein de l’établissement la poursuite du suivi du protocole pour 
les enfants sur  4 ans (ce n’est pas à moyens constants mais financé 636€ par an et par 
enfant) ? Ce qui suppose une augmentation du temps médical et para médical en interne 
ou en externe. Une grande partie des données médicales et sociales peuvent être 
renseignée par une infirmière ou le coordinateur Pegase de la structure) 

•  Même question pour les soins psychologiques et en psychomotricité  en interne ou en 
externe (jusqu’à 63 séances (40€ brut la séance) en moyenne par enfant sur 3 ans, 630 € 
par an) 

 
 

PLACE DES PARENTS DANS L’ACCOMPAGNEMENT  

 

• Dans quelle mesure les parents sont associés quand c’est souhaitable à 
l’accompagnement médical et ou para-médical des 0-6 ans ? 

 

 

Information SI ET EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

 

• Le Système d’information du dossier médical sera accessible sur une plate forme WEB 
externe à l’établissement par connexion sécurisée. Cela n’oblige à aucun changement 
logiciel pour l’établissement mais la connexion à un site externe à l’établissement doit 
être autorisé par la DSI (comme si vous alliez consulter les comptes bancaires de 
l’établissement sur internet). 

 

 

ACCORD DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

 

• Le Conseil départemental a-t-il donné un accord de principe pour PEGASE ? 
o NON 
o OUI         ,  

 Si possible merci de joindre un simple courrier d’accord de principe du 
Conseil départemental Ce courrier peut venir dans un second temps. (une 
convention formalisée tripartite sera signée plus tard au lancement de 
Pegase).  
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